
Ment la libre-pensée, la chose n'a pas j 
été exempte de difficultés, puisqu un j 
pasteur de la religion protestante que j 
le défunt pratiquait depuis quelque ,; 
temps, dpit dire dans la Chambre mor- i 
maire et sur la tombe les prières d'u- j 
sage. 

Néanmoins la politique a fait passer ; 
par-dessus ces scrupules et la manifes
tation sera complète. i 

Les organes opportunistes sont gé
néralement bienveillants dans leurs : 
appréciations du rOle joué par M. Jules 
Favre en 1848 et après la chute de 
l'Empire. Ils pas-ent volontiers l'é-
nonge sur les défaillances du sous-se
crétaire d'Etat à l'intérieur de M. Le-
dru-Rollin aussi bien que sur celles du 
ministre des affaires étrangères du 
gouvernement de la défense nationale. 

Le croirait-on, ils se montrent plus 
indulgents pour le négociateur de Fer-
rières, pour l'homme qui oubliait de 
comprendre l'armée de l'Est dans l'ar
mistice qu'il signait avec l'Allemagne 
victorieuse que pour l'orateur qui, au 
moment de l'insurrection du 18 mars 
stigmatisait aux applaudissements de 
tous les honnêtes gens les crimes de 
la Commune. 

Après de tels jugements, il est clair 
que le moment n'est pas venu de se 
prononcer sur M. Jules Favre avec 
impartialité. Les partis sont trop divi
sés, leurs passions sost trop boaillan-
tes pour qu'on puisse de longtemps de
vancer à son sujet l'opinion de la pos
térité. 

Parmi toutes les notices biographi-

3ues publiées par les journaux, celle 
e la République Française est assu

rément la plus étudiée et la plus re
marquable. On l'attribue à M. Gam-
betta lui-même, sans doute à cause de 
cette phrase qui semble contenir une 
allusion au rôle de M. Jules Favre 
comparé à celui de l'ex-dictateur après 
la 4 septembre : 

» M. Jules Favre n'a pas su résister 
à cet attrait vainqueur de parler pour 
une grande cause, celle de la démo
cratie, mais de parler à sa convenance, 
à son heure, à sa manière, sans se 
soucier de savoir si, dans la conduite 
d'un grand parti, la politique ne doit 
pas avoir le pas sur l'éloquence, et si 
l'avocat le plus disert ne doit pas s'ef
facer devant l'homme d'Etat qui doit 
agir avec calcul pour s'emparer du 
pouvoir et pour en faire profiter les in
térêts qu'il défend. » 

Cette théerrie à l'usage des avocats 
ré v olutionnai res, n'es t en r 6al i té qu ' u ne 

Earaphrase du fameux axiome attri-
ué à M. de Bismarck. La force prime 

le droit, et il y aurait lieu de s éton
ner de la voir figurer dans une feuille 
l'ondée et rédigée par des avocats, 
c'est-à-dire par des nommes que l'on 
doit supposer respectueux de la léga
lité, si l'on ne savait depuis longtemps 
que les principes ne pèsent, pour cer
tains ambitieux, qu'autant qu'ils ser
vent leurs intérêts personnels. 

M. Jules Favre comptait de nom
breux amis et de fervents admira
teurs au Palais de Justice, où sa mort, 
bien que généralement attendue, a 

{>roduit une vive sensation. Aussi, 
lier, dans les diverses Chambres où 

ils étaient occupés, la plupart des avo
cats ont-ils, dans leurs plaidoiries, 
payé un tribut d'éloges à la mémoire 
de celui qu'ils considéraient comme 
leur maître à tous. Nul doute,du reste, 
que le Conseil de l'Ordre, ayant sou 
bâtonnier en tête, n'assiste à la cére-
menie des obsèques qui, s'ils n'ont pas 
lieu aux frais de, l'Etat,ainsique certains 
membres du Parlement comptent en 
faire la demande, seront certainement 
célébrés avec beaucoup de solennité. 

La République française représente 
M. Jules Favre comme étant mort pau
vre et dans l'isolement à Versailles, 
où il s'était fixé. Il y a au moins de 
l'exagération dans cette assertion, car 
indépendamment de son traitement de 
sénateur et de ses consultations com
me avocat qui lui étaient payées fort 
cher, M. Jules Favre devait avoir des 
capitaux, ayant vendu, il y a quelques 
mois, à un fort bon prix, à M. Meu-
dès. l'hôtel qu'il possédait rue d'Ams
terdam, n° 91. Il était, en outre, pro
priétaire à Uueil. 

Je ne me trompais pas en vous 
annonçant, avant-hier, que le projet 
du général Farre relatif à l'état-major, 
aurait bien de la peine à échapper aux 
critiques des hommes du métier.Voilà 
le branle-bas qui commence et le projet 
ministériel n'a qu'à bien se tenir.Vous 
savez que le principal argument du 
général Farre pour vouloir réformer 
i'organisation du corps de l'état-major, 
c'est que les officiers actuels passant 
leur vie dans les bureaux, perdent 
l'esprit militaire qu'il faut leur conser
ver en les versant à tour de rôle dans 
la troupe. 

A quoi le colonel Martin repond dans 
le Siècle, en rappelant que toutes les 
fautes commises par notre état-major 
pendant la guerre de 1870 provenaient 
non pas de ce que nos officiers d'etat-
major n'avaient pas assez fréquenté 
la troupe, mais parce qu'ils n'avaient 
pas la connaissance et la pratique de 
leur propre service.En revanche,ajoute 
l'honorable colonel, en voyant nos 
généraux d'infanterie, de cavalerie, 
d'artillerie, se conduire en simples 
spécialistes, sans entente,sans concert, 
sans vues d'ensemble,on a pu regretter 
que notre organisation militaire les 
eût laissés aussi étrangers aux con
naissances générales de l'arme du ser
vice d'état-major et que tout général 
devrait posséder, attendu qu'il est 
obligé d'être officier d état-major autant 
qu'officier de troupe. Ce qui a donc été-
regrettable en 1*70, ce n'est pas que 

nos officiers d'état-major n'eusent pas 
suffisamment servi dans la troupe, 
mais bien que nos généraux n'eussent 
jamais servi dans l'état-major. 

Que pense de cela M. le général 
Farre ? Comme ces observations seront 
certainement reproduites au sein de la 
commission mixte, il sera intéressant 
de connaître la réponse du ministre de 
la guerre. 

Le préfet de la Seine a communiqué, 
hier, au Conseil municipal, une lettre 
de M. Lepère exprimant sa désappro
bation du vote de samedi par lequel le 
Conseil avait subordonné le concours 
financier de la ville, dans la recons
truction de la Sorbonne, à l'admission 
de professeurs libres dans les salles et, 
les laboratoires de cet établissement. 

Cette décision du ministre de l'inté
rieur n'a surpris personne, mais elle 
ne saurait empêcher de faire valoir le 
vote du Conseil municipal à titre de 
manifestation , comme exprimant un 
avis du parti radical en faveur de la 
liberté d"e l'enseignement, c'est-à-dire 
contre l'article 7. 

Tandis que des messes commémora-
tives, où se retrouvent tous les assis
tants des années précédentes, sont di
tes aujourd'hui 21 janvier, à la cha-
Îielle expiatoire de la rue d'Anjou-St.-
lonoré, certaines feuilles, comme le 

Mot d'Ordre et le Citoyen, ce dernier 
avec gravure à l'appui, célèbrent par 
des articles la condamnation et l'exé
cution de Louis XVI. 

Je ne sais encore, au moment où je 
! vous écris, si cet anniversaire aura 
'•• été fêté, comme il y a un an, par des 
; banquets radicaux. 

Le Mot d'Ordre annonce que son 
collaborateur Alphonse Humbert,con-
damné à six mois de prison et son 
gérant, Albert Grandin, condamné à 
un mois pour délit de presse, se cons-

! tituent aujourd'hui prisonniers ; et il 
! ajoute : « C'est ce que M. de Freycinet 
, appelle la liberté de la presse sans 
! l'impunité. 

Le Temps annonce en tête de ses 
; dernières nouvelles que,contrairement 
i à ce que certains journaux ont ànnon-
i ce, M. de Freycinet n'a envoyé à nos 
1 agents à l'étranger aucune circulaire 
; sur la politique extérieure du gouver

nement français. La même feuille 
! ajoute qu'il est également faux que 
! l'Italie ait adressé une protestation au 
j gouvernement français au sujet des 
i arrangements pris avec l'Angleterre 

en Egypte. 
Jene saurais ni confirmer ni d,ém'en-

' tir ces deux informations. Cependant, 
j il est au moins singulier que M. de 
i Freycinet n'ait pas jugé nécessaire, au 
1 moment où de si nombreux racontars 
! sont colportés en Europe, sur sçs des

seins, d'informer nos ambassadeurs 
sur l'altitude qu'ils doivent prendre. 
Ce silence ne serait d'ailleurs point 
conforme aux usages diplomatiques. 

L'Union républicaine de la Chambre 
est réunie, au moment où j'écris^ilans 
l'une des salles du Palais-Bourbon. Ou 
signale plusieurs incidents. M. ^eliè-
vrë aurait déposé une motion analogue 
à celle de MM. Albert Joly et de la 
Porte, tendant, comme vous le savez, 
à la formation d'une majorité de gou
vernement. M. Antonin Proust a dû 
déposer, de son côté, la proposition de 
réunion plénière de tous les groupes 
de la gauche. Quel joli coup d'épée 

! dans l'eau on prépare ! 
La commission de classement des 

! ports, eu vue <les travaux que l'on de
vra y exécuter,a entendu, aujourd'hui, 

• la partie du rapport concernant la 
i Rochelle. On espère que la commission 
j achèvera assez promptement son tra

vail. Les justes réclamations de nos 
ports ne sauraient tarder à être enten-

i d u c s . _ _ _ _ _ 

La commission chargée de l'examen 
du projet d'amnistie en faveur des dé-

, serleurs insoumis des armées de terre 
• et de mer a entendu le général Farre, 
: et.le ministre de la guerre a accepté 
i toutes les modifications apportées par 
\ la commission au projet déjà voté par 
i le Sénat. Le général Farre a repoussé 

l'amendement présenté par MM. des 
Piotours, Brame, Drumel et Labuze et 
portant que la réintégration des déser
teurs exemptera les fils puînés de veu
ves déjà incorporés sous les drapeaux. 

On s'entretenait dans les couloirs du 
Palais Bourbon des messes de la cha-

f>elle expiatoire. On y avait remarqué 
a présence du duc et de la duchesse 

de Madrid, de la reine Isabelle, du 
comte et de la comtesse de Trapani, 
du général Charette, du comte de Bla-
cas, du marquis de Dreux-Brézé, du 
duc de Sabran et de plusieurs séna
teurs et députés. L'abbé Cambot qui a 
célébié la messe de dix heures, a pro
noncé un discours fort goûté de l'as
sistance. M. le comte de Chambord 
s'était fait représenter par MM. de 
Blacas et de Dreux-Brézé. 
• Les obsèques du duc de Grammont 
ont attiré également à l'église Saint-
Pien-e de Chaillot une nombreuse as
sistance. Le deuil était conduit par le 
frère du défunt, M.le général comte de 
Grammont; et par ses fils MM. de 
Guiche, de Lesparrc et le comte Al
fred. On remarquait la présence de 
MM. Pictri, Béhic, Pinard, maréchal 
Canrobert, général de Rochebouèt, 
général Fleury, H*entjens, Gavini, de 
Beust, prince OrloiT, prince Murât, 
prince de Polignac, de Soubeyran, 
comte Marcel de Germiny, l'amiral de 
Montaignac, le marquis de Monta-
lembert et le général prince de Bauf-
fremont. 

R0UBAIX-T0URC01NG 
-** Xm N o r d c» — Xm F r ^ n o * 

Le Maire de la vi l le de Roubaix, cheva • 
lier de l'ordre de Léopold de Belgique, offi
cier d'Académie, prévient ses concitoyens, 
en retard du payement de leurs contribu
tions, q u e le porteur des contraintes ei>t 
arrivé pour les poursuivre par voie de 
commandement . 

Roubaix, le 22 janvier 1880. 
le Maire, C H . D A U D E T . 

Les votes des députés du Nord se sont 
répartis de la façon suivante dans le scru
tin sur la prise en considération de la pro
position de loi de MM. Parent, Paul Bert et 
Edouard Lockroy, portant création d'une 
caisse des bâtiments d'instruction publi
que avec une dotation de 200 mil l ions, sur 
les propriétés de l'Etat. 

Ont voté pour : MM. Alfred Girard, Gi-
rond, Guilleinin, Louis Legrand, Pierre 
Legrand, Gustave Masure, Mention, Scré-
pel, Tryslram. 

Ont voté contre: MM. Georges Brame, De-
buchy, baroQ de Lagrauge, Plichon, des 
Rotours, Telliez-BiHbune. 

Nont pas pris part an vote ; MM. de Mar-
cère, Ioos. 

L'ordre du jour de la Péance d'aujour
d'hui de la Chambre des Députés contient, 
plusieurs articles intéressant la r%(?ron" du 
Nord. 

C'est aujourd'hui, en effet, que doivent 
avoir l ieu la i" délibération sur le projet 
de loi portant approbation d'une conven
tion relative au raccordement des sections 
française et belge du chemin de fef de 
Douai à Tournai et la l''« délibération sur 
le projet de loi ayant pour objet d'assurer 
l 'achèvement des travaux entrepris, en 
vertu de la loi du 14 juil let 1H75, pour 
l'amélioration de la rivière d'Aa.rte laScarpo 
supérieure et des canaux de Neufossé, de 
Bourbourg et de Calais. 

C e s d e u i piojets figuraient déjà à l'ordre 
du jour de la séance de mardi deruier,mais 
i ls n'ont pu être discutés à cause ae l'éten
due de la discussion de la proposition 
Camille £ée. 

Le Journal officiel, d'aujourd'hui, con
tient le m o u v e m e n t judiciaire annoncé 
depuis quelques jours. Voici les nomina
tions intéressant le Nord et le Pas-de-Ca
lais . 

Sont n o m m é s : 
Juge de paix du canlon de Condé (Nord], 

M. Berly (Gustave-Emile) , avocat en rem
placement de M. Goubet, qui a été n o m 
m é juge de pa ix d u canton sud de Tour
coing. 

Juge de paix du canton d'Auxi-le-Châ-
teau (Pas cie-Calais), M. Baii ly (Léon-Char
les) , bachelier en droit, en remplacement 
de M. Blanchard de La Brosse, qui a été 
n o m m é juge de paix à Naugis . 

Juge de paix du canton d'Avesnes- le-
Comte (Pas-de-Calais), M. Galopin, juge de 
paix de Bsllegarde, en remplacement de 
M. Crinon. 

Juge de paix du canton d u Parcq (Pas-
de-Calais), M. Derisbourg (Fortuné), maire, 
en remplacement de M. Lacheiin. 

Juge de paix du canton d'Aire (Tas-de-
Balais) M. Graveline, juge de paix tl'Hou-
dain, en rem placement de M.Dulhilt, admis 
à faire v%loii t e s droits à la retraite ^loi d u 
y ju in 18H3, art. M , | J.) 

Suppléant du juge (le paix du cantonsud 
de Tourcoing Nord.) M.Duquesuoy (Char-
les-Edouaid-.lo.'-cpli). eu remplacement de 
M. Jourdain-Defontaine, démissionnaire. 

Suppléant du'juge de paix du canton de 
Bertaimont Nord,) M. S i v o y e (Jean-Fran
çois-Joseph 1 , adjoint au maire, en rempla
cement de M Mercier, déceilé. 

Suppléaui du juu'e de paix du canton de 
Mauhcuge (Nord,)'M Despret (Victor-Hec-
lor-Ernc.i.t,)en remplacement de M.Durant. 

Suppléant du ji.ge de paix du canton de 
Bourbourg (Mord), II. Militez (Maximil icn-
U r s m a r , ) e n remplacement de M. Bondu, 

. démissionnaire . 
Suppléant du juge de paix du canlon de 

Carniôres (Nord), ai'. Bisiaux [Stephani), no
taire, en remplacement de M. Tolliez, d é 
missionnaire. 

Suppléant du ju<?e de paix du canlon de 
Soit* mes (Nord!, M. Mallet (AteXkBdisi-
Henri-Nicouw), notaire, e n remplacement 
de M. Ménard, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton 
nord de Boulogne (Pas-de-Calais), M. Cras
sier (Paul-Norbert), avoué, eu remplace
ment de M. Bary. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Cambrin .Pas-de-Calais), M Brasme,(Louis), 
ancien maire, en remplacement de M. Bec-
quart. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Monlrrai l (Pas-de Calais), M. Dubourg, 
(Victor-Louis-E:louard\ l icence en droit, 
avoué, eu remplacement de M. Tabar, qui 
a été n o m m é juge de paix à Fruges. 

Suppléant d u juge de paix du canlon 
nord d'Arras, (Pas de-Calais), M. Bollet 
(Aimé-Louis-Henri,!, notaire, en remplace
ment de M. Provin . 

Suppléant du juge de paix du canton sud 
d'Arras (Pas-de-Calais.)M. Plaisaut(Achille-
Auguste ) , avoué, e u remplacement de M. 
Brame. 

Par dé .Tôten date du 20 janvier 1830, 
M. Halle/., chargé du cours de pathologie 
interni a la faculté de médecine et de phar
macie de Lille, est n o m m é professeur t i tu
laire de ladite chaire. 

Voici I? l iste des jurés nommés pour la 
session des assisses de Douai qui doit s'ou-
v ier le 16 février prochain : 

Edmond Crespiu, négociant, Lille. — 
Alphonse Lemaire. rentier, Mouveaux. — 
Adolphe Cuisset, rentier, Eclaibes. — Henri 
Vcrmeulen, propriétaire, Bergues. — 
Charles Cevreaux, propriétaire, Lille. — 
Louis Brasseur, Uoncq. — Emanuel Wiart, 
cultiviteur. Marcq. — Narcisse Glaut, bras
seur, St. Hilaire. — Liévin Gilfé, cultiva
teur, Allennes-les-Marais. — Xavier-Fél ix 
Motte, négociant en v ins , Landrecies. — 
Jules Basl ien, propriétaire, Rainsars. — 
César Hassebroucq, propriétaire, Comines. 
— César Dubois, fabricant de sucre, Léc lu-
se. — Charles Leroux, tilateur, Tourcoing. 
— Albert Lebacoz, lils, propriétaire, Valen-
cienne.'. — Maxime Brame, fabricant de 
sucre, Marquillies. — Auguste Lemaire, 
propriétaire, Bergues. — Joachim Blan-
quàrt, cultivateur, La Chapelle. — Théodore 
D e v e m y , rentier, Tourcoing. — Louis Dela-
haye , routier, Tourcoing. — Louis Bazin, 
propriétaire, Lille. - Martial Sorlin, cult i 
vateur Lanteux. 

Ernest Bacquet, négociant, Lille. — V i e - , 
tor Roger, propriétaire, Loos. — Léon Pol -
let, médecin , La Bassée. — Louis Delgran-
ge , cu l t ivateur ,Beuvry .— Léon Blacquart, 
propriétai-e, Santés. — François Leduc, 

, cult ivateur, "Warubaix. — E m i l e Rossignol, 
j propriétaire, Lille. — Charles Lefebvre de 
j Rieux, propriétaire, Cambrai. — Edmond 
; Legrand,*propriétairc, Fourmies. — Fran-
i ço is Chieus, vétérinaire, Reubaix. — Henri 
| Brunel, propriétaire, Lille. —Jean-Baptiste 
I Cavrois, niâteur, Roubaix. — Henri Bou-
! t~y, négectant,Lil le . — Théophile Bricourt-
| BÔnneville, marchand d'étoiles, Fontaine 

au Pire. 
Jurés supplémentaires. — Auguste Bercq, 

professeur, Douai. — Alexis "Wimet,avoue, 
id. — A bel Desjardins, doyen de la Faculté, 
des lettres, id. — Louis Courtecuiase., ban
quier, id.. 

La pétition tendant à obtenir une réduc
tion d u tarif d.es abonnements sur le ré
seau du chemin ae fer d u Nord, a mot ivé , 
en attendant u n e décision définitive, la r é 
ponse suivante de M. le ministre des tra
v a u x publics, à M. Alfred Girard, député 
de la Ire circonscription de Valencien-
n e s . 

« Monsieur le député . 
« Vous avez bien voulu m e transmettre, 

en l'appuyant, une pétition présentée par 
u n certain nombre de négociants , dans le 
but d'obtenir une réduction du prix des 
abonnements pour la circulation sur tout 
le réseau du Nord. , 

» J'ai communiqué cette pétition à M. 
l ' inspecteur-général du contrôle du réseau 
du Nord, en l'invitant à la recommander 
à toute l'attenliou de la Compagnie e t j e 
verrais avec plaisir qu'il put être donné 
satisfaction aux v œ u x que vous avez vou lu 
appuver près de moi . 

» Agréez, monsieur le député , e tc . 
« II. VARROY. » 

On lit d?.ns le Propagateur : 
« La messe anniversaire de la mort de 

Louis XVI a été célébrée aujourd'hui à 
onze heures, dans l'église de Notre-Dame 
de la Treille et Saint-Pierre. 

« L'e saisi ance était très nombreuse et 
profondément recueill ie. 

a Plus on voit la Révolution pousser son 
principe subversif jusqu'à ses extrêmes et 
désastreuses conséquences , plus on a la 
conviction que ces conséquences ne pour
ront être conjurées que par le retour au 
Droit national et traditionnel, p lus aussi on 
sent la nécessité de vénérer la mémoire du 
roi-martyr et de demander à Dieu le par
don de ce crime national . 

On refuse difficilement de l'argent à u n 
h o m m e qui va vous faire une position. La 
cabaretière acquiesça à la demande quùlui 
était faite. L'étranger partit mais pour 
n e plus revenir. La trop crédule Mme F . . . 
avait été la dupe d'un habile escroc. 

Après avoir commis un vol à Lille, où elle 
demeurait depuis quelque temps ,une jeune 
Roubais ienne, Marie S... âgée de 18 ans, 
était v e n u e se réfugier à Roubaix, dans 
u n e maison de la rue du Fontenoy.Malheu
reusement pour la fillette, la police de Lille 
apprit qu'elle était à Roubaix et un mandat 
d'arrêt fut lancé contre elle par le Procureur 
de la République. 

Ce mandat parvint à la police de Roubaix, 
h ier à d ix heures d u matin; à midi , Marie 
S... était découverte par deux agents de la 
sûreté et dirigée immédiatement sur Lille. 

M. le recteur de Douai vient d'envoyer à 
M. l'inspecteur des écoles primaires la cir
culaire suivante : 

«Douai , le 8 janvier 1880. 
« Monsieur l'inspecteur, 

» Mon attention a été appelée sur VAlma-
nach des familles pour 4880. (Librairie J.Le-
fort, rue Charles-de-Muyssaert, 34, à Lille, 
et à Paris, rue des Saints-Pères, 30). 

» Cette publication contient, notamment 
à la page 39. des articles ridicules et incon
venants , et j 'apprtnds qu'elle a été distri
buée a u x é lèves d'une école p n m e i r e d'A
cadémie. 

» Je v o u s prie d'interdire d'urgence l ' in
troduction de ce mauvais livre (sic) dans 
tous les établ issements d'enseignement 
public de votre circonscription. 

» Le Recteur, 
•o FONCIX. » 

Cet Almanach illustré des Familles pour 
4880 est fort intéressant, dit le Propaga
teur, et nous nous faisons un devoir de le 
recommander, car le chapitre signalé à la 
page 39 est précisément le tableau d'une 
école de l'avenir, — telle que peut la rêver 
le c i toyen Quentin, de la République fran
çaise, et de l'Hippodrome. 

U n j e u n e gamin, Xavier Lefebvre, âgé 
de dix ans, mendiait , il y a trois iours dans 
la cour de la gare de Roubaix. Le brigadier 
de planton voulut le chasser ; mais le 
j eune drôle se retourna vers Tapent et avec 
une assurance qui fit l 'étonnement de tous 
les voyageurs , lui lança à la tète les ép i -
tbètes les plus grossières et les plus inju
rieuses. Ce précoce insultcur a été sur le 
champ conduit au violon. 

U n habitant de la rue de l'Ermitage, 
Jean-Louis P vient de se mettre dans 
u n bien vilain cas. 11 était ivre, l'autre soir 
et tombait à bras raccourcis sur des pas 
sants inoflensifs. Un agentde police voulut 
intervenir mais l'ivrogne se rua sur lui et 
lui fit des blessures assez graves. 

Jean-Louis P.. . n'en a pas moins été ar
rêté. Il a été dirigé sur Lille hier, pour 
comparaître devant le tribunal correction
nel . 

N o u s avons signalé avant-hier, la dispa
rition, depuis samedi , d'un ouvrier tisse
rand, n o m m é Haudoux. Cet homme est 
rentré chez lui hier. Il était, en effet, allé 
à Lille, mais s'y était fait surprendre par 
la police en flagrant délit de mendicité . 

Le nombre de.. « vols au camion » ne fait 
que croître et embellir, et pour peu que le 
succès augmente encore l'audace des rô
deurs, les commissionnaires-expéditeurs 
feront bien de placer u n agent sur chacun 
de leurs véhicules . Mardi soir, c'est une 
balle de laine que l'on a volée sur u n ca
mion en marche. Ce vol a été commis dans 
le trajet du Square à la gare de Roubaix. 

Hier soir,c'était au tour d'un habitant de 
"Willems, M. Louis Montagne. Sa voilure 
stationnait sur la place de la Liberté, en 
face du cabaret Lelong. Obligé d'en descen
dre pour prendre u n colis qu'il devait 
remettre à u n de ses concitoyens, i l consta
ta, à son retour, u n e m i n u t e plus tard, 
qu'on lui avait enlevé u n e chaine qu'il 
venait de recevoir chez u n fabricant de 
Roubaix. Les auteurs de ce second méfait 
sont restés inconnus . 

U n cas de mort subite s'est produit, di-
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j nons que le tribunal de première instance 
i de Bruxel les a refusé de rendre e x é -
I cutoire en Belgique le jugement du tri-
| bunal de Lille, rendu a l'état de référé, 
j confirmé sur appel par la cour de Douai, 
! qui a n o m m é .un représentant provisoire 
I aux obligataires. 

Les obligataires, d'après cette décision, 
| se trouveraient donc sans représentant pour 
; les défendre en Belgique dans le procès 
j intenté par le curateur en nulil ité de leur 
i hypothèque . Ils n'auraient pas non plus de 
| représentant pour recevoirles notifications 
' qui doivent èire faites aux créanciers ins-
i e n t s . Bo i l e l l ees t seul inscrit pour eux , et 

c'est à lui seul que ces notifications sont 
faites. Or il est jugé , en Belgique comme 

] en France, que Boitello ne les représente 
i pas. 11 a d'ailleurs trahi leurs intérêts e n 
I toutes circonstances. 
i Ce résultat serait désastreux s'il devait 

être 'définitif. Mais nous croyons savoir 
qu'il y aura appel. 

La Fanfare Delattrc otlrira, le 1er lévrier 
prochain, un grand concert vocal et instru
mental , qui sera donné, à sept heures pré
cises du soir, dans les salons de l'Hôtel-de-
vi l le . Ce concert promet d'être des p lus 
brillants. La Fanfare s'est assuré le con
cours de Mme Carême, cantatrice,et de MM. 
Loblond, tlùliste ; Lener, ténor; Corneil-
lier, baryton ; Kensier, comique, et Ecre-
pont, pianiste. 

Le programme de cette fête musicale sera 
ultérieurement publié. 

Beaucoup de personnes ont pu remarquer 
à Roubaix, u n homme, un ancien employé 
de compagnie des Tramways , c royons -
nous , qui ne sortait jamais sans être aesoru-
pagné d'un énorme chien de Terre-Neuve. 
Cet homme,Léopold Vermeil ,aété dimanche 
mal in , trouvé mort, dans sa chambre, s i 
tuée au boulevard de Strasbourg. 

Le principal locataire de la maison o u 
demeurait Vermeil .ne l'ayant pas v u sortir 
de sa chambre d. puis plusieurs jours, eut 
de tristes pressentiments qu'il c o m m u n i 
qua à M. Simon, commissaire du premier 
arrondissement; on frappa chez Vermeil et 
comme il ne donnait aucune réponse, la 
porte fut enfoncée. Les pressentiments du 
principal locataire ne l'avaient point trom
pé : Vermeil gisait derrière la porte, sur le 
dos, dans l'attitude d'un h o m m e au r e p o s . 
L'ordre le plus complet régnait dans la 
chambre ; le lit n'avait pas été dérangé, la 
table était mise et sur un fourneau se trou
vait u n e poêle remplie de hai icots p i è t s à 

M. le docteur Bayart, médecin- légis te , 
fut aussitôt appelé. Il examina le cadavre 
et conclut que Vermeil avait succombe à 
la rupture d'un acévr i sme. 

Vermeil, bien que marié, v ivait seul et 
faisait l u i - m ê m e sa cuis ine . Il est probable 
qu'en préparant son repas d u soir, il se 
sera trouvé indisposé et se sera affaissé 
avant d'avoir pu ouvrir la porte pour de
mander du secours.On a trouvé sur lui u n e 
montre et u n porte-monnaie contenant 
10 fr. 80. 

Vermeil avait servi , c o m m e engagé vo 
lontaire, au 11° régiment de dragons et 
avait été décoré de la médaille mi litaire le 
1 4 a o û t l 8 6 ï . 

M. Barroyer, commissaire du deux ième 
airondissement . a fait saisir hier à la gare, 
de Roubaix 400 ki log.de marrons ge lés . Ces 
marrons expédiés d'une vil le d u Midi d e 
la France, étaient e n route depuis le 1er 
décombre. 

U n indiv idu assez bien mis se présentait 
avant-hier chez M. F.. . , cabaretier, à la 
Basse-Masure, en ce moment absent, et te 
nait à la cabaretière le langage suivant : 

« Eh I bien, Mme F. . . , votre mari est - i l 
content de son emploi ? s'» ne l'est^pas, je 
vais 

son domici le , Mme Plouvier, s'est tout-à-
coup affaissée sur la voie publique. 

On s'empressajautour d'elle, mais tous 
les soins furent inut i les . Elle avait cessé 
de vivre. 

On a fait une perquisition au domicile de 
Devos, l 'enleveur des lapins de Neuvi l le ; ou 
n'a rien découvert à propos des infortunés 
rongeurs, mais il eu est résulté u n e trou
vaille relativement plus intéressante. 

Mme Devos, la maitresse du lieu,était e n 
pleine infraction d'arrèié d'expulsion. De 
sorte que ce n'est pas le lapin qui a été 
pris, mais la femme. 

Un résultat de l' incouduitc : 
La gendarmerie belge, a remis , hier ma

tin, aux autorités de Tourcoing u u mal
heureux garçon Emile-Fél ix Parisot, é t u 
diant en médecine, né à Sansdrapt (France). 
Il a d'abord été c o n d i m o é pour vol à 
Bruxelles , ou il a subi sa peine, pu i s il va 
l'être à Paris, où il a commis le même m é 
fait qu'en la capitale de la Belgique. A u 
l ieu d'imiter Bichat, il a suivi les traces de 
Cartouche. Quelle antithèse 1 

Les opérations d u tirage au sort ont eu 
l ieu mercredi matin à Lille, pour le can
lon Ouest. 

Le tirage a été interrompu pendant quel
que temps par un commencement d'incen
die qui s'est déclaré dans les gites soute
nant le foyer de la salle, dont la plaque 
avait c lé surchauffée. — Les pompiers du 
poste de l'Hôtel-de-Ville sont accourus 
aussitôt, et. à l'aidé de quelques seaux 
d'eau, ont p u maîtriser le feu eu moins de 
d ix m i n u t e s . 

U n l i l lois , M. Edouard Oudarl, soldat au 
3e d u génie , fils d u sympathique professeur 
d'escrime de Lille v ient d'être classé pre
mier dans le concours général d'escrime 
entre les corps d'armée. 

Il y a quelque temps, nous avons an
noncé qu'un visiteur étranger, M. Cokx, 
remarquant la pénurie d'animaux au Jar
din zoologique de Lille, avait fait don à 
cet établissement d'un jeune ours brun. Ce 
cainasier v ient d'arriver de Russie. 

gare 

établi: u n dépôt de grains près de la 
. . . . . et je serais heureux de l'avoir à mon 

service. Il sera largement rétribué.» 
La cabaretière répondit que son mari ne 

devait rentrer q u e .roelques heures p lus 
tard et remercia chaleureusement 1 é tran
ger qui voulait bien s'intéresser à leur sort. 
L'étranger fit quelques dépenses dans le 
cabaret puis , au m o m e n t où il se préparait 
à sortir ., . , , . , 
t* « Je m'aperçois, d i t - i l , que •) ai oublié 
mon porte-monnaie à l'hôtel, ne pourriez-
v o u s m e prêter quelque argent que je 
vous remettrai ce soir?» 

A v i s a u x d é s e r t e u r s B e l g e s 
Les intéressés de Roubaix sont priés 

d'assister à une réunion qui aura l i eu le 
samedi 24 janvier, à huit heures du soir, à 
l 'estaminet l 'Empereui, rue des Langues -
Haies 105. 

On rappelle à ces messieurs, que toute 
inscription est gratuite, et qu'une discré
tion absolue sera gardée. 

Le comité l i l lois , qui sera présent à cette 
réunion, fournira tous les rense ignements 
nécessaires. 

E P H E M E R I D E S R O T J B A I S I E N N E S 

4er Janvier iesi. — Les argenteries, reli
quaires et ornements de l'église et du Saint-
Sépulcre sont transportés aux Dominicains, a 
Lille, pour y être en lieu sauf. (Th. Leuridan. 
Histoire de Roubaix, 1.1. p. 90.). — Le duc de 
ville Hermosa, gouverneur des Pays-Bas bspa-
cnols, répandait alors ses partisans dans la 
châtellenie de Lille, et partout on s'organisait 
pour repousser les pillards.(V. Derode. Histtire 
de Lille, t. U. p. 218.) 

1er Janvier 4773. — Un terrible ouragan dé
racine leaplusgros arbres, abat les cheminées, 
enlève les toitures ; les rues de la ville sont 
jonchées de débris. (Marissal. Recherches pour 
servir à l'Histoire de Roubaix, p. 84.) 

4er Janvier 4850. — Translation du Cimetière 
au Nord-Est, le long du pavé de Wattrelos. 

1er Janvier isnj. — Un Incendie éclate dans 
l'établissement de MM. Descat frères. Vers 
deux heures, M. Théodore Descat, réveillé par 
la lueur des flammes, donne l'éveil. Le bâti
ment où se trouvait la cheminée des fourneaux 
du grillage était en feu. Les secours furent 
organisés avec une promptitude remarquable 
et "on parvint.avec la pompe de l'établissement, 
à préserver l'atelier des tondeuses. L arrivée 
des pompiers a empêché des dégâts qui eussent 
pu être considérables. 

On remarquait parmi les personnes qui se 
sont distinguées par leur zèle plusieurs frères 
de la Doctrine Chrétienne. On cite, comme 
s'étantparfaitement conduitje caporal Germain 
Duvivier qui a reçu une blessure heureuse
ment sans gravité. Le caporal Jean Delannoy 
et les sapeurs de feu Jean Loore et Sébastien 
Déplanques ont aussi contribué à arrêter les 
progrès de l'incendie. [Journal de Rowaix du 
4janviert«6î.) 

4$r Janvier 4t77. — L'Etat prend possession 
ofucielle du canal de Roubaix pour l'exploiter 
à son compte. (Rapport sur l'administration et 
la situation des affaires de la|vilU de Koubaix 
pour 1877. 

% Janvier 4503. — Jean Lefebvre, fils de feu 
Nicaise, demeurant à Herzeaux, déclare avoir 
vendu a sœur Jacqueline, Des Pennezeaulx, 
maîtresse de l'Hôpital Sainte-Elisabeth de 
Roubaix, pour l'entretien de l'oflice divin que 
l'on fait journellement audit Hôpital, 8 cents 
de franc-alleu sis à Lui ngne, tenant a l'héritage 
de Mademoiselle de Mousecron et à l'héritage 
du Saint-Sépulcre de Roubaix, pour le prix 

Principale de 108 livres parisis. (Archives de 
Hospice, original.) 

2 Jantier 4749. — Lettres patentes du Roi 
Louis XV, sur arrêt du Conseil d'Etat, portant 
règlement pour les compagnons et ouvriers 
dans les fabriqueset manufactures du royaume; 
lesquelles lettres sont transcrites au registre 
de la manufacture de Roubaix (f-. 112.) 

— EMMBRIN, — On nous rapporte qu'un do
mestique de M. Cazier, cultivateur à Emmerin 
retournant lundi soir à la ferme, passait de
vant l'établissement de M, Peucelle, horticul
teur à Esquermes (banlieue), quand il fut as
sailli par un individu qui lui porta à la tête uu 
coup si formldabls qu'il fut renversé. 

Deux autres individus survinrentet tous les 
trois le mirent dans l'impossibilité de se dé
fendre. Ils lui enlevèrent sa montre, son porte-
monnaie et jusqu'à ses chaussures après l'avoir 
battu. 

Le malheureux domestique à dû faire cinq 
kilomètres pieds nus. A son arrivée à Emme
rin, il a raconté son aventure à son maître. 
Plainte a été portée, mais il sera bien difficile 
de découvrir les coupables. 

— Une société de libre-pensée est en voie de 
formation à Douai et compte déjà de nom
breuses adhésions. C'est le journal ofilcieux de 
la municpalité qui donne la primeur de cette 
nouvelle. 

CAMBRAI. — Mercredi matin, des messes ont 
été dites, en mémoire de Louis XVI, dans la 
chapelle du Sacré-Cœur. 

On a pu constater qu'à Cambrai,comme dans 
toutes les villes de France, le sentiment mo
narchique se réveille de plus en plus. 

Bien des personnes assistaient à cett* céré
monie expiatoire du crime du 21 janvier 1793, 
qui, jusqu'aujourd'hui, n'avaient point cru de
voir y assister. 

— On se rappelle que certaines paroles en
tendues par des voisins dans la chambre de 
Delsaux. avaient fait joindre aux soupçons 
dont il était l'objet celui d'avoir empoisonné 
préalablement la jeune victime morte sous s e s 
coups. 

Une analyse des organes avait été ordonnée 
et confiée à M. Girard Delangle, ingénieur 
chimiste, expert du tribunal de Cambrai, le
quel vient de soumettre son rapport au juge 
d'instruction. 

•Toutes les recherches analytiques nécessai
res ont fait conclure M. Girard à ce que tout 
soupçon d'empoisonnement devait être écarté. 

L'instruction de cette affaire avance rapide
ment, et il n'est pas impossible que les époux 
Delsaux soient jugés aux prochaines assises 
qui s'ouvrent le 16 février prochain, 

— £ALAIS. — La gendarmerie de Calais a 
procédé, vendredi, à l'arrestation de Isidore 
Q. ., âgé de K8 ans, garçon brasseur, à Marck, 
sous la double inculpation de viol et d'inceste 
sur la personne de sa propre fille Mélanieâgée 
de 19 ans, et qui, à l'époque où le crime aurait 
été perpétré, n'en avait que seize. 

L'inculpé a été dirigé, lundi matin, vers 
Boulogne et mis à la disposition de M. le pro
cureur de la République. 

— DOUAI. — L'Ecole communale de la place 
Saint-Nicolas devant être remise, à partir du 
1er avril prochain, entre les mains d'institu
teurs laïques, nous apprenons que les Frères 
de la Doctrine chrétienne viennent d'acheter 

I l'hôtel de M. Coppin-Lejeune, rue de l'Univer-
! site, qui fait face à l'hôtel académique, pour y 
! installer les cours qu'ils tenaient précédem-
j ment dans les bâtiments communaux de la 
I place Saint-Nicolas. 

1 ES*.»-t -C?. 4 v i l d e E l o u b a l x . — 
I DÉCLARATIONS DB NAissANCBSdu 19 janvier. — 
i Ismérie Décoche, rue de Mouveaux, 31 .—Ed-
i mond Carlier. Grande-Rue, fort Mulliez, 57. — 

Aline Janssens, rue des Filatures, 7b. — Marie 
c Vroman, rue de Lannoy, fort Desprez. — Ra-
! chel Benoist, rue St-Maurice, 12. — Hermance 
' Lenart, Grande-Rue, cour Lelebvre-MuUliez, 
1 1K. — Marie Deboosère, rue de Wagram, 4. — 
; Flore Vraux.. rue de l'Aima, fort DemeisLne, 42. 

— Louise Sprret, rue Vaucansou, 12. — Victo
ria Dhondt, rue d'Italie, maison Govaere. — 

1 Auguste Mervaille, rue du Luxembourg, mai-
! son Carlos Cordonnier, 19. — Andréa Bury, rue 
, de l'Epeule, 202. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 19 janvier. — 
i René Hespel, 6 ans, sentier du Ballon, cour 
j Caby, 9. — Marie ' iviau, I ans, rue des 7 
! Ponts, 12. — Jean-Baptiste Vermeil, 47 ans, 

journalier, boulevard de Strasbourg, maisou 
Dheilemme. - Aristide Lel'évre, 15 jours, ru© 
Vallon, i. -T Léonais Moulin, 1S ans. sans pro
fession, rue de Tourcoing, 44. — ZelieTackcls 
1 an, rue de la Guinguette 87. — Marie M~-
reels, 10 mois, rue de l'Ermitage, cour Billot. 7. 

MARIAORS.—Victor Lcmayeu, 30 ans, do
mestique, et Julie Clynckemàilée, 24 ans, pei-
gneuse. — Hippolyte Vaudeweghe, 23 ans, t i s 
serand, et Marie lleer, 24 ans, tisserande. 

Convois funèbres et Obits 
Les amis et connaissances de la fandue 

SALEMBIER-CARDON, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
d« Monsieur Fidèle-Amand-Constant SALEM-
B1ER décédé à Wasquehal, le 21 janvier 1880, 
dans sa 66e année, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI ET SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le samedi 24 cou
rant, à 10 heures 1/2, en l'église de Wasque
hal. — L'assemblée a la maion mortuaire, sur 
la place, à Wasquehal. — Les MATINES se
ront chantées le même jour, a 3 heures.L'OBIT 
DU MOIS sera célébré dans ladite église, le 
Jeudi 26 février, à 10 heures 1/2. 

BOURSE LIN 1ERE. — Les l ins de p a y s 
sont plus demandes que la semaine der
nière; pour les l ius de Russie, acheteurs e t 
Vendeurs ne peuvent s'entendre sur l e s 
prix. Les fils n'ont pas donné h e u à b e a u 
coup d'affaires, mais les nlateurs ayant 
des ordres à l'avance, maint iennent très-
fermement les pr ix . On s ignale des affaires 
importantes en toile, avec des améliora
tions sens ibles sur les anciens cours. 

MARCHÉ A U X GRAINS d u 21 janvier. 
(Bulletin commerc ia l ) . - - Marché assez ap
provisionné : DuO hectolitres v e n d u s a u 
prix de la semaine dernière. 

Farines 44 S0 e n boulangerie ; affaires 
difficiles aussi bien en blés qu'en farines. 

MARCHÉ A U X GRAINS d u 21 janvier. 
(Communiqué parPHôtel-de-Ville).— Baisse 
m o y e n n e : 0 fr. 154 c. 

B e l g i q u e 
CHÈNKE. — Un terrible accident est arrivé 

dans la nuit du 17 au 1S courant, à la houillère 
Foxhalle, à Bechuron (Chênôe). 

Un eoup de grisou, que rien n'avait pu faire 
prévoir, a occasionné la mort de cinq mineurs, 
dont trois sont pères de famille et laissent de 
nombreux orphelins sans ressource. 

On ne sait réellement pas comment ce grand 
malheur a pu se produire, les personnes qui 
en ont été victimes étaient munies de lampes 
de sûreté. 
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